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Sujet : «Quel avenir pour les tissus urbains peu denses des villes 
moyennes dans le contexte du ZAN ?»

•	 Métropolisation et polarisation des enjeux territoriaux
Suite à plus de 50 ans de métropolisation, les petites et moyennes villes françaises 
apparaissent plus que jamais comme des territoires faisant l’objet de réalités 
différenciées. Si certaines, bénéficient de l’important dynamisme économique 
de leurs contextes et de leurs relations à leurs conurbations, d’autres subissent un 
processus de décroissance urbaine et appellent à la réinvention de leur modèle de 
développement.
•	 Inertie régionale de l’étalement urbain
Phénomène contre-intuitif s’il en est, la géographie de l’étalement urbain diffère de 
celle de la croissance, et notamment de la croissance démographique (cf. carte ci 
à gauche) ; « ce n’est pas parcequ’une ville est en décroissance qu’elle ne s’étends 
pas, et inversement.» Desserrement des ménages, périurbanisation, attractivité, 
réagencement géographique de l’industrie, culture de l’aménagement, contexte 
littoral, de montagne ou frontalier, sont autant de facteurs à prendre en compte 
pour expliquer la réalité géographique de l’étalement urbain : celle d’une forte inertie 
régionale. 
•	 Consensus autour de l’impératif écologique
Malgré ces différenciations croissantes, les territoires en question catalysent 
aujourd’hui les nouveaux impératifs écologiques et environnementaux encadrés par 
de récentes réglementations comme la loi Climat et Résilience et son objectif ZAN. 
Cet objectif de réduction du rythme d’artificialisation des sols vise à répondre à de 
nombreux enjeux environnementaux faisant consensus tant dans l’opinion publique 
qu’auprès des associations, des élus, des chercheurs, des concepteurs et du monde 
de l’aménagement. Les sols sont à la base des cycles du vivant, leurs fonctions 
écologiques sont à la base de la vie humaine, il s’agit de les préserver. 
•	 L’unicité surplombante du ZAN à l’origine du débat
Cependant, la traduction en acte de ce consensus semble encore largement absent. 
Afin d’y remédier, la loi ZAN et ses premiers décrets d’applications définissent une 
nomenclature de l’artificialisation des sols, une comptabilité «nette» et des objectifs 
chiffrés de réduction de l’artificialisation : atteindre le ZAN en 2050 et réduire de 
moitié du rythme de la consommation d’espaces dans les dix prochaines années 
(2021 – 2031). Une initiative d’état initialement critiquée pour son caractère  unique 
et surplombant faisant fi à la fois des particularités régionales et territoriales et du 
principe de libre administration des collectivités territoriales. 
•	 Éclosion  du débat : multiplication des enjeux soulevés
Des origines du débat à ce jour, nous notons une formidable diversification des 
enjeux soulevés. Notre cartographie en révèle 13 principaux que sont : (1) les fonctions 
écologiques, (2) la notion d’artificialisation des sols, (3) la  mesure de l’artificialisation, 
(4) les méthodes de projet, (5) la valeur des sols, (6) l’économie de l’aménagement, (7) 
la propriété foncière, (8) le financement, (9) la densité, (10) les modes d’habiter (11) la 
cohésion des territoires (12) l’élaboration de la loi et (13) sa mise en application. Plus ou 
moins conflictuels/consensuels, ces 13 enjeux associés au débat ZAN dessinent les 
contours d’un débat riche de ses prises de positions et coalitions d’acteurs.

•	 Un débat complexe
L’univers du débat public autour du ZAN est vaste et complexe. Il recoupe un 
ensemble d’acteurs aux positions de nature très hétérogène, qu’elles soient politiques, 
techniques, scientifiques ou morales. Si tous les acteurs semblent s’accorder sur la 
nécessité d’une sobriété foncière pour répondre au grand enjeu de la crise écologique, 
ils font cependant face à des enjeux propres qui fondent leurs positions vis-à-vis du 
ZAN.
•	 Une approche inspirée de la cartographie des controverses
Afin de trouver prise sur cette situation complexe, nous nous inspirons des méthodes 
de « cartographie des controverses » de Bruno Latour pour aboutir sur cette 
cartographie du débat ZAN : un document graphique basé sur une analyse empirique 
permettant de repérer les principaux acteurs en présence, leurs enjeux, leurs positions 
vis-à-vis du ZAN, leurs liens ainsi que les notions qu’ils mobilisent.
•	 Etude préliminaire
La méthodologie d’élaboration du présent document repose sur une première phase 
de recherche consistant à identifier les acteurs prenant part à la controverse, à établir 
la chronologie et les arènes de débats et à repérer les savoirs experts en jeux par un 

travail d’analyse et de documentation. Ce premier tour d’horizon permis d’esquisser 
un « martyre » cartographique ; un ordonnancement des enjeux associés au ZAN et 
débattus par les acteurs en vue d’un travail itératif.
•	 Entretiens
Ce travail itératif de construction de la cartographie se fit au fil de 22 entretiens semi-
directifs d’acteurs identifiés à l’issue l’étude préliminaire. Le panel d’enquêtés s’est 
voulu aussi divers que possible. Il regroupe des personnes liées ou non au monde de 
l’aménagement, et couvre une diversité de professions, de formations et de postes en 
prise avec les problématiques de sobriété foncière.
•	 Cartographie
La cartographie localise 13 enjeux associés aux dimensions politiques, sociaux-
économiques, spatiales et écologiques du débat autour de la loi ZAN. Elle y relie des 
prises de positions soutenues par des citations d’acteurs issues de nos entretiens et 
de nos lectures. Sans prétendre à l’exhaustivité, les citations retenues illustrent des 
prises de position « saillantes » vis-à-vis des enjeux. Ensemble, elles permettent au 
lecteur de naviguer dans la complexité du débat, de repérer ses principaux nœuds 
d’intensité ainsi que les courants de pensée dominants.

Les entretiens

Contours du débat Les clefs de compréhension

Approche et méthode

Les acteurs
acteurs de la recherche

•	 Jean Marc Offner
Ancien directeur de l’a’urba (agence d’urbanisme Bordeaux Aquitaine) et Président du 
conseil stratégique de l’Ecole urbaine de Sciences Po, Jean Marc Offner s’illustre par 
sa position critique vis-à-vis du ZAN, notament à travers la  publication en 2022 de 
son article «ZAN contre enquête, De l’impasse légaliste de l’arithmétique foncière à 
l’ambition régulatrice de la gouvernance des sols». 
#utopie de la compensation #plannification locale #enjeux locaux du périurbain

•	 Maylis Desrousseaux
Maitre de conférence à l’ESGT, spécialitée protection des sols, elle dispose d’une thèse 
de doctorat de droit public en droit de protection de l’environnement. Cheffe de projet 
à la Délégation à l’expertise scientifique collective, à la prospective et aux études (DEPE) 
de l’INRA (Institut national de la recherche agronomique), elle coordonne une expertise 
scientifique collective sur l’artificialisation des sols.
#sol fonctionnel #outil de la connaissance des sols #agriculture artificialisante

•	 Annabelle Morel-Brochet
Maître de conférences en Géographie, Aménagement et Urbanisme à l’université 
de Caen, elle publie en 2014 un article «La densification : un tabou dans l’univers 
pavillonnaire ?» où elle interroge la manière dont les habitants acceptent et participent 
aux transformations et de densification des zones pavillonaires.
#suroccupation #densification hors procédure d’aménagement #plus-value foncière

•	 Florian Hertweck
Florian Hertweck est un architecte urbaniste et titulaire d’un doctorat en 
histoire des arts. Il est professeur à l’Université du Luxembourg où il préside le 
programme de master «Architecture, Urbanisation européenne, Globalisation». 
Il s’intéresse entre autre à la relation sol-société à travers le prisme de la 
propriété foncière et du partage de la valeur.  
#question sociale #commun #post-croissance #taxe foncière

•	 Jean-Michel Roux
Docteur et Maître de Conférences HDR en Urbanisme et Aménagement, il s’est 
notament spécialisé sur le sujet de la densité. Il propose un réévaluation des coûts 
économiques et sociétaux de la densification et déconstruit l’agument selon lequel 
la ville compacte serait plus rentable. Il propose également des solutions pour une 
transformation du périurbain faisant fi des préjugés. 
#pour une autre densité #habitat participatif #périurbain

•	 Benoit Grimonprez
Benoit Grimonprez est docteur en droit et professeur de droit de l’agriculture et de 
l’environnement à l’université de Poitiers. Il est l’auteur d’un livre écrit avec Dominique 
Potier et Pierre Blanc : « La terre en commun. Plaidoyer pour une justice foncière. » dans 
lequel il pose les condition juridiques d’une prise en charge commune du sol. 
#droit du sol #droit au sol #personnalité juridique des sols

•	 Eric Charmes
Éric Charmes est directeur de recherche à l’ENTPE (Vaulx-en-Velin). Il est spécialisé 
dans les études urbaines, l’urbanisme et l’aménagement. Particulièrement actif dans le 
débat ZAN par ses contributions d’articles, il souligne la dimension foncière des tensions 
révélées par les Gilets jaunes et dénonce le ZAN dans son acception stigmatisante du 
pavillonaire et de ses habitants. Il appelle à transformer l’habitat pavillonaire plutôt qu’à 
le remettre en cause.
#fracture territoriale #réenchanter le pavillonaire #écologie politique

•	 Guillaume Faburel
Guillaume Faburel est professeur à l’Institut d’urbanisme de Lyon (université Lyon-2) et 
chercheur à l’unité mixte de recherche Triangle. Ses travaux portent sur la ville durable, la 
justice urbaine, la participation habitante ainsi que sur l’évolution des savoirs et métiers 
de l’urbanisme et de l’aménagement. Il appelle aà l’xode urbain, au renouvellement du 
rapport au sol et à la nature pour l’invention d’une société écologique post-urbaine. 
#post-urbain #faire corps avec le vivant #écologie politique #habiter la terre

•	 Battle Karimi
Titulaire d’un doctorat en Ecologie microbienne de l’université Bourgogne Franche-
Comté, experte en écologie microbienne des sols, principalement agricoles et 
forestiers, et en analyse des données biostatistiques et géostatistiques, Battle Karimi 
a participé à la construction du référentiel national sur la qualité microbiologique des 
sols. Elle exerce comme directrice scientifique du BE Novasol Experts et est l’auteure 
de l’Atlas français des bactéries du sol (Editions Biotope) et de nombreux articles 
scientifiques.
# fonctions biologiques, hydriques et climatiques # matériaux locaux # gestion extensive 
# refertilisation

•	 Philippe Bihouix, Sophie Jeantet et Clémence de Selva
Ce trio d’ingénieur et architectes publie ensemble le livre «la ville stationnaire» 
rapidement devenu incontournable dans le débat ZAN. Leur thèse est que pour faire 
face aux crises écologiques à venir, la ville doit cesser de grandir. Ils appellent ainsi à 
un Zéro Artificialisation Brut et plaident ainsi pour une régulation de l’étalement urbain 
par une revitalisation des territoires ruraux et un urbanisme circulaire.
#ZAB #résilience #urbanisme circulaire

•	 Paola Vigano
Double casquette, cf : acteurs de la conception

•	 Sylvain Grisot
Double casquette, cf : acteurs de conception

•	 Patrick Henry
Double casquette, cf : acteurs de conception

•	 Marie Llorente
Double casquette, cf : acteurs de l’aménagement

•	 Sarah Dubeaux
Double casquette, cf : acteurs associatifs

•	 Antoine Pauchon
Double casquette, cf : acteurs associatifs

•	 Laetitia Comito-Bertrand, Anne Vigne, PUCA
Double casquette, cf : acteurs publics

acteurs de la conception
•	 Mathieu Delorme

Mathieu Delorme est ingénieur-paysagiste et urbaniste. Associé fondateur d’atelier 
georges, il accompagne les acteurs de la ville dans le renouvellement de leur pratique, 
de la stratégie territoriale à la maîtrise d’œuvre urbaine. Parallèlement à sa pratique, il 
mène des recherches sur l’aménagement et les sols tel que : “mieux aménager les sols 
vivants” - 2021
#aménagement paysager #fonctions écologiques des sols #mesure de l’artificialisation 
#COP des sols vivants 

•	 Marion Perret-Blois
architecte urbaniste et écologue Marion Perret-Blois est responsable d’activité 
Biodiversité Biodiversité chez ARP Astrance ; entreprise de conseil, AMO et BE 
environnement. A côté de sa pratique, elle a notamment effectué un travail de 
recherche sur le sujet du ZAN pour le Muséum National d’Histoire Naturelle sur le sujet 
de la mobilisation des données de biodiversité dans l’aménagement. 
# cycles du vivant #sol vivant #services écosystémiques #STOP à l’artificialisation

•	 David Miet
Urbaniste et docteur en architecture, David Miet est cofounder et DG de Villes Vivantes, 
une entreprise d’architecture et d’urbanisme qui s’est fixé comme objectif «Prendre 
comme matière première la multitude de projets portés par les habitants eux-mêmes 
pour produire, en circuit court, une offre de terrains et de logements sur mesure, 
abordables, bien situés…» Il est notamment connu pour avoir popularisé les opérations 
de type, BIMBY et autres.
#BIMBY #acceptabilité #densification du pavillonaire

•	 Paola Viganò
Paola Viganò est architecte, urbaniste et professeur à l’EPFL. En 2020, elle publie 
l’article « Le sol de la ville-territoire, Projet et production de connaissances» avec 
Martina Barcelloni Corte and Antoine Vialle où elle réinterroge la notion de « projet 
de sol » proposée par l’urbaniste Bernardo Secchi. Elle y explore les relations que le 
projet urbain peut entretenir avec la production de connaissances sur les sols et sur 
la relation sol-ville et propose un renouvellement du « projet de sol » en réponse aux 
enjeux socio-environnementaux de la ville-territoire contemporaine.
#méthode de projet #projet de sol #espaces urbains ouverts #processus

•	 Sylvain Grisot
Urbaniste et fondateur de dixit.net, il accompagne des acteurs de la ville dans la 
transition vers un «Urbanisme Circulaire» en alternative à l’étalement urbain. AMO sur 
le programme Territoires de Sobriété Foncière, il est en charge du suivi national de la 
démarche. Il développe également une activité de conférencier, d’enseignement et 
de recherche. Il est notamment l’auteur du «Manifeste pour un urbanisme circulaire», 
ouvrage dans lequel il invite les acteurs de la ville à faire transition pour une ville frugale, 
proche, résiliente et inclusive.
#urbanisme circulaire #intensifier, transformer, densifier, recycler #fiscalité locale

•	 Alice Riegert 
Alice Riegert est paysagiste concepteur chez TN PLUS, agence d’urbanisme et de 
paysage intervenant auprès des collectivités territoriales pour des projets urbains et 
d’aménagement d’  espaces publics. En 2022, elle publie l’article «vers une ingénierie de 
la circularité» : un commentaire de l’ouvreage «manifeste pour un urbanisme circulaire 
de l’urbaniste Sylvain Grisot. Elle nous en livre les pistes saillantes et invite concepteurs 
et décideurs à revendiquer d’autres gestes.
#fausse compensation #faut-t-il encore construire ?

•	 Patrick Henry
Architecte et urbaniste, il est professeur de théories et pratiques de la conception 
architecturale et urbaine (TPCAU) à l’ENSAPB et praticien dans sa propre structure, 
Pratiques Urbaines. Pour lui, la déimperméabilisation est aussi une façon d’aménager 
autrement. Dans son livre «Des tracés aux traces» (2023), il s’inspire de sa connaissance 
de l’histoire du projet urbain pour proposer de nouvelles méthodes de projet et formes 
urbaines pour enfin donner toute sa place à un urbanisme des sols.
#pour un urbanisme des sols #désimperméabilisation #formes urbaines

•	 Battle Karimi
Double casquette, cf : acteurs de la recherche

•	 Philippe Bihouix, Sophie Jeantet et Clémence de Selva
Double casquette, cf : acteurs de la recherche

acteurs publics
•	 Conseil des prélèvements obligatoires (CPO) - cour des comptes

Institution associée à la Cour des comptes, le conseil des prélèvements obligatoires 
est « chargé d’apprécier l’évolution et l’impact économique, social et budgétaire de 
l’ensemble des prélèvements obligatoires, ainsi que de formuler des recommandations 
sur toute question relative aux prélèvements obligatoires ». En 2022, elle publie 
un rapport sur « la fiscalité locale dans la perspective du ZAN » où elle énonce les 

adaptations de la fiscalité locale qu’elle juge nécessaire au financement et à la mise en 
oeuvre du ZAN.
#niches fiscales artificialisantes #bonus-malus # coût de la réhabilitation #fiscalité locale

•	 Emma Biaggi, Fedescot
Géographe et urbaniste, Emma Biaggi est ex-stagière à la Fédération des Schémas 
de Cohérence Territoriale (Fédéscot) ; fédération portant un objectif double : mettre 
en réseau, capitaliser les expériences de chacun, et participer activement aux 
politiques nationales d’aménagement du territoire. Sa mission fut celle d’un travail sur 
les nouveaux modèles d’aménagement. Elle est également auteure d’un mémoire de 
recherche sur : «L’objectif ZAN dans la loi Climat Résilience : retour sur les enjeux de 
son élaboration et de son vote».
#moyens juridiques #participation des habitants #planification prescriptive 

•	 Lenka Navratilova, Action Logement Services (partenaire de l’étude)
Economiste et urbaniste, Lenka Navratilova est cheffe de projet chez Action Logement, 
organisme public paritaire, collecteur de la PEEC (charge partonale : 1% logement) visant 
à aider les salariés à se loger par subventions et financement d’opérations. Elle y mets 
en oeuvre le programme Action Coeur de ville ; programme visant le renouvellement 
urbain de 235 villes moyennes à travers la France. Dans ce cadre, Action Logement 
finance la rénovation de logements sociaux et abordables en mettant l’accent sur la 
qualité du logement et sa durabilité.
#changement de paradigme de l’aménagement #maîtrise foncière publique #foncier 
agricole trop bon marché

•	 Marie Aboulker, Banque des territoires
Sociologue et urbaniste, Marie Aboulker est experte territoriale action coeur de ville 
à la Banque des Territoires (Caisse des Dépots) ; banque publique ayant pour mission 
de “réduire les fractures territoriales” en finançant les projets des collectivités et des 
acteurs du logement social. Au côté d’Action logement et de l’Agence nationale de 
l’habitat, la Banque des territoires fait partie des trois partenaires financiers nationaux 
du programme ACV.
#financement des SEM, EPF, OFS #prêt GAIA #monétiser les externalités positives 
#gestion foncière départementale

•	 Ministère de la transition écologique
Le ministère de l’Écologie est l’administration chargée de préparer et mettre en 
œuvre la politique du Gouvernement français dans un grand nombre de domaines, 
notamment du développement durable, de l’environnement et du climat. À l’origine 
du texte de la loi ZAN, le ministère porte l’élaboration de la loi et alimente le débat 
ZAN par la publication régulière de fiches et autres guides pratiques qui vulgarisent sa 
philosophie et son application.
#élaboration de la loi #objectif ZAN #Loi climat résilience #décrets d’application

•	 Céréma
Le Cerema est un établissement public sous la tutelle du ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires qui accompagne l’État et les collectivités 
territoriales pour l’élaboration, le déploiement et l’évaluation de politiques publiques 
d’aménagement et de transport. Il pilote le projet MUSE qui vise à intégrer la 
multifonctionnalité des sols dans les documents d’urbanisme.
#outil cartographique #accompagnement des collectivités #qualité des sols

•	 France Stratégie
Institution rattachée au Premier ministre, elle a pour objectif de concourir à la 
détermination des grandes orientations pour l’avenir de la nation et des objectifs 
à moyen et long terme de son développement économique, social, culturel et 
environnemental, ainsi qu’à la préparation des réformes. En 2019, elle publie un rapport 
sur le ZAN qui préconise entre autres la mise en place d’un marché des droits à 
artificialiser.
#marché des droits à artificialiser #prospective ZAN #financement

•	 Laetitia Comito-Bertrand, Anne Vigne, PUCA (partenaire de l’étude)
Anne Vigne et Laeticia Comito-Bertrand sont chargées de mission Territoires 
Pilotes de Sobriété Foncière (TPSF) et du projet “Réinventons nos coeurs de ville” 
au Plan Urbanisme Construction Architecture ; service interministériel chargé de 
faire progresser les connaissances sur les territoires et les villes et d’éclairer l’action 
publique par l’initiation de programmes de recherche incitative, de recherche-action 
et d’expérimentation. Le programme TPSF est une démarche expérimentale visant à 
accompagner certains territoires dans leur stratégie de sobriété foncière, au regard 
des enjeux liés à l’artificialisation des sols et à l’étalement urbain.
#mise en oeuvre #climat #accompagnement des collectivités

•	 Jérôme Baratier, Nantes Métropoles
Directeur Général délégué Fabrique de la ville écologique et solidaire à Nantes 
Métropole, professeur à Sciences po et ancien directeur de l’agence d’urbanisme de 
Tours, Jérôme Baratier travaille également avec la ville de Bruxelles sur le sujet de la 
densité urbaine. Spécialiste des transitions de l’aménagement territorial, il est aussi co-
auteur de «s’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement» pour la Fédéscot. 
#transitions #intensité du service rendu par l’espace #gouvernance

#fracture territoriale #libre administration #planification locale
•	 Emmanuelle Wargon

Ministre chargée du Logement (2020–22), Emmanuelle Wargon a porté au débat public 
l’enjeu de la lutte contre l’étalement urbain en la reliant à la question de l’habitat. Sa 
prise de position contre l’habitat pavillonnaire a notamment suscité de vives réactions.
#ville compacte #insoutenabilité du pavillonnaire 

•	 Commission sénatoriale des affaires économiques
Compétente dans les secteurs du logement, de la politique de la ville, de l’urbanisme 
et autre, la commission commet des rapports d’information, législatifs ou budgétaires 
et relaye notamment la voie des élus locaux sur le sujet ZAN. 
#fracture territoriale #ruralité #impact économique

•	 Fabien Durand
Maire de Saint-Savin, commune rurale de 817 habitants, Fabien Durand est concerné 
par la loi ZAN. Il la considère comme une limitation du pouvoir d’action des maires et 
une perte de sensation de maîtrise dans les petits villages. 
#villages sans friches #opposition urbain/rural #SCOT et PLU suffisent

•	 Christophe Béchu
En sa qualité de Ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires 
de France, Christophe Béchu porte la loi ZAN et est chargé de la faire entrer en vigueur. 
#planification d’état #contrat état-collectivités #élaboration de la loi

•	 Dominique Potier
Député français depuis 2012, Dominique Potier est un agriculteur et homme politique 
français affilié au PS et engagé sur la question des sols. En 2019, il publie avec Pierre 
Blanc et Benoît Grimonprez le livre intitulé «La terre en commun. Plaidoyer pour une 
justice foncière»
#justice foncière #sols en commun #qualité des sols

acteurs industriels
•	 Alexia Mas, Lidl France

Alexia Mas est responsable du développement immobilier chez Lidl France. En 
tant qu’acteur majeur de la grande distribution, Lidl est propriétaire de vastes 
emprises foncières et se mobilise pour l’adaptation de sa stratégie foncière et 
de son modèle d’implantation et d’aménagement.
#aménagement commercial  #spéculation foncière #modes d’habiter 

•	 Fédération française du bâtiment
La FFB assure la défense des intérêts de plus de 50 000 entreprises du 
bâtiment. Dans un contexte économique difficile pour la filière (augmentation 
du prix des matériaux, hausse des taux d’intérêt, ...), la fédération s’oppose 
à une «application stricte du ZAN» en ce qu’il constituerait une entrave 
supplémentaire au lancement de travaux. 
#pénurie foncière #crise de la construction

•	 SAFER
Sous la tutelle du ministère de l’Agriculture, les Sociétés d’Aménagement 
Foncier et d’Établissement Rural fédérées au sein de la Fédération Nationale 
des SAFER visent à favoriser l’installation de porteurs de projet agricole, 
artisanal, de service, résidentiel ou environnemental en milieu rural. 
#souveraineté allimentaire #foncier agricole

•	 Fabrique de l’industrie
Cette association se décrit comme une plateforme de réflexion consacrée 
aux perspectives de l’industrie en France et à l’International. Porte-voix des 
acteurs industriels français, elle mène des études visant à mettre en lumière 
les principales entraves à l’activité et l’implantation d’industries.
#foncier industriel #freins à la réindustrialisation

acteurs de l’aménagement et de l’immobilier
•	 Marie Llorente

Fondatrice du cabinet de conseil en aménagement MLL Conseil & Recherche, Marie 
Llorente est également chercheure indépendante, professeure au Cycle d’urbanisme 
de Sciences Po Paris, co-animatrice du comité ECF (Économie Circulaire du Foncier) 
à LIFTI. Spécialiste de l’aménagement et de la question foncière, son expertise est 
particulièrement éclairante quant aux bouleversement du ZAN à venir sur l’économie 
de l’aménagement.
#équation économique #imperméabilisation #bilan des externalités positives

•	 Stanley Geneste
Gérant et consultant expert en urbanisme et aménagement au cabinet de conseil 
GUAM, Stanley Geneste s’est notamment intéressé à la question de la densification. 
Dans son article «rendre acceptable la densité en tissu pavillonnaire» (Métropolitiques, 
2013), il se place en faveur d’une densification et préconise un partage des bénéfices 
avec les habitants pour plus d’acceptabilité.
#acceptabilité #densification du pavillonaire #équilibre économique 

•	 Vinci Immobilier
Vinci Immobilier, filiale du groupe Vinci, est un des principaux acteurs de la promotion 
immobilière en France. En 2022, il présente sa stratégie «ZAN 2030». Vinci est ainsi le 
premier promoteur national à «s’engager à atteindre le ZAN avec 20 ans d’avance par 
rapport à l’échéance de 2050 fixée par la loi Climat et Résilience, adoptée en juillet 
2021».
#compensation #recyclage urbain #promoteur pro ZAN

•	 Sophie Lafenêtre
Architecte urbaniste de l’Etat, ex-conseillère Construction, Urbanisme et Habitat 
Durable du ministère du Logement et de l’Habitat durable au cabinet, ministre 
du logement Sylvia Pinel (2014-2017), Sophie Lafenêtre est directrice générale de 

acteurs politiques

1 Fabien Durand, Maire de Saint-Savin, entretien au salon des maires, 24.10.2022
2 Sophie Lafenêtre, Directrice générale de l’Établissement Public Foncier (EPF) du Languedoc-Roussillon, 

04.01.2023
3 Sylvain Grisot, Urbaniste et fondateur de dixit.net, 08.12.2022
4 Sarah Dubeaux, Ingénieure de recherche à l’Ecole d’Urbanisme de Paris, 16.12.2022
5 Pierre Galizia, Directeur de l’aménagement et de l’urbanisme à Sète Agglopole Méditerranée Ville TPSF, 

23.12.2022
6 Maylis Desrousseaux, Maître de conférences à l’ESGT, spécialitée protection des sols, 16.12.2022
7 Mathieu Delorme, Ingénieur paysagiste, associé chez Atelier Georges, 01.12.2022
8 Marion Perret Blois, Urbaniste écologue, AMO - BE environnement, 25.01.2023
9 Marie Llorente, Consultante-Chercheure en aménagement urbain et développement territorial, 

professeur à Sciences Po  Paris, 04.01.2022
10 Marie Aboulker, Experte territoriale Action Coeur de Ville chez Caisse des Dépôts, 15.12.2022
11 Lenka Navratilova, économiste et urbaniste, cheffe de projet action coeur de ville chez Action 

Logement, 23.01.2023
12 Jérôme Baratier, Politiste, DG délégué Fabrique de la ville écologique et solidaire - professeur affilié à 

l’école urbaine de Sciences po, 01.02.2023
13 Jean Marc Offner, Directeur de l’a’urba, professeur à Sciences Po  Paris, 15.12.2022
14 Franck Baltzer, Ingénieur et urbaniste, Responsable du Département Ville Durable Urbanisme à l’Union 

Sociale pour l’Habitat, 24.01.2022
15 Florian Hertweck, Architecte urbaniste et historien, professeur à l’Université du Luxembourg 01.12.2022
16 Emma Biaggi, Géographe urbaniste, ex-stagiaire à la fédé ration nationale des SCOT, 16.12.2022
17 Dominique Potier, Agriculteur, député PS de la 5ème circonscription de Meurthe-et-Moselle, 

02.02.2023
18 Clémence de Selva, Architecte, Clémence de Selva & Louis Maugin architectes SAS, 25.01.2022
19 Battle Karimi, Ecologue, praticienne au BET NovaSol, 20.01.2022
20 Antoine Pauchon, Chef de projet chez IDHEAL et chercheur associé au Lab’Urba, 01.12.2022
21 Anne Vigne et Laeticia Comito-Bertrand, Chargée de mission TPSF et chargée de projet « réinventons 

nos cœur de ville » au PUCA, 04.01.2023
22 Alexia Mas, Responsable du développement immobilier chez Lidl Nouvelle-Aquitaine, 22.12.2022
23 Dominique Potier, Agriculteur et parlementaire, 02.02.2023
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Origine du débat public
Objectif ZAN inscrit au plan biodiversité 
présenté par le gouvernement à l’été 2018.

Intensification du débat
Loi climat résilience le 21 
aout 2021

Convention 
citoyenne pour 
le climat

Feuille de 
route de la 
Commission 
Européenne 
« pour une 
E u r o p e 
efficace dans 
l’utilisation des 
ressources »

Pic du débat en 2022 ?
A suivre ...

population croissante et 
territoire peu artificialisant

population croissante et 
territoire artificialisant

population stable et territoire 
peu artificialisant

population stable et territoire 
artificialisant

population décroissante et 
territoire peu artificialisant

population décroissante et 
territoire artificialisant

Légende
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Trajectoires démographiques et de consommation de NAF 
des villes moyennes•	 Chronologie du débat

L’arrivée des enjeux liés à la maîtrise de l’étalement urbain et la réduction de la  
consommation de foncier en France s’est faite progressivement tout au long de la 
seconde moitié du XXe siècle. Mais ce n’est qu’à partir de 2011 et l’adoption de la feuille 
de route de la Commission Européenne « pour une Europe efficace dans l’utilisation 
des ressources »  que s’accélère le processus de la traduction des démarches de 
sobriété foncière dans la législation. 
Le terme « Zéro artificialisation Nette » (ZAN) émerge en 2018 avec son inscription 
sous forme d’objectif au plan biodiversité : « Axe 1 - Reconquérir la biodiversité dans 
les territoires ; Le Plan biodiversité vise à freiner l’artificialisation des espaces naturels 
et agricoles et à reconquérir des espaces de biodiversité partout où cela est possible, 
en ville comme dans les espaces ruraux : sur des friches industrielles, dans les villes 
denses, à la périphérie des métropoles…» (www.ecologie.gouv.fr/plan-biodiversite)
Cette inscription signe l’appropriation du sujet de la sobriété foncière dans le 
débat public. Depuis, le débat n’a cessé de monter en intensité à mesure de son 
appropriation politique et de son adoption dans la loi. Les deux principaux jalons de 
cette intensifications du débat sont : 
•	 La convention citoyenne pour le climat (2020) dont l’une des propositions vise à 

«Lutter contre l’artificialisation des sols et l’étalement urbain en rendant attractive 
la vie dans les villes et les villages», votée pour OUI à 99%.

•	 Et la la loi climat résilience (2021) qui reprends et amplifie la proposition de la 
convention citoyenne pour le climat sous forme d’un objectif de zéro artificialisation 
net et d’une trajectoire de réduction de l’artificialisation.

•	 Acteurs et arènes du débat
Le débat ZAN coagule une grande diversité d’acteurs. Par soucis de simplification, nous 
classons ces derniers dans sept grandes catégories : (1) les acteurs de la recherche, 
(2) les acteurs de la conception, (3) les acteurs de l’aménagement et de l’immobilier, 
(4) les acteurs publics, (5) les acteurs politiques, (6) les acteurs associatifs ou think-
tanks et (7) les acteurs industriels. Ces acteurs dialoguent également avec des actants 
tels que les textes de loi ZAN. Acteurs et actants s’expriment depuis des arènes elles 
aussi diverses que sont par exemple les médias, sites internet, revues spécialisées, 
publications scientifiques et autres. Ensemble, acteurs et actants forment le réseau 
du débat ZAN.

•	 Définition des villes moyennes : 
La définition des villes moyennes considérée dans le cadre 

de ce travail suit l’approche multicritère proposée par 
le CGET : 

•	 unités	 urbaines	 de	 plus	 de	 20	
000 habitants ;

	•	de	type	«	grand	pôle	
urbain » d’après le 
zonage en aires 
urbaines de l’Insee ;
•	 non	 incluses	 dans	

une des 22 aires 
urbaines englobant 

les métropoles 
institutionnelles. 

•	 Population croissante, 
stable, décroissante

Données : delta population 
légale de l’aire urbaine 

entre 2020 et 2009
Croissance : delta > +2%

Stable : +2% > delta > -2%
Décroissant : delta < -2%

•	 Territoire peu artificialisant 
/ artificialisant

Données : consommation 
de NAF de l’aire urbaine 
entre 2009 et 2021

Territoires peu 
artificialisant :   
moitié basse

Territoires 
artificialisant : 
moitié haute

métropole

ville moyenne ; commune 
centre et aire urbaine

•	 Association des Maires de France
L’AMF est une association comptant plus de 34 000 adhérents maires et présidents 
d’intercommunalité. Sa mission est entre autres de représenter les intérêts de ses 
membres auprès de l’Assemblée Nationale. En juin 2022, le Bureau de l’AMF a décidé 
à l’unanimité, de déposer un recours devant le Conseil d’Etat sur les deux décrets 
relatifs au ZAN du 29 avril 2022 et plaide pour le respect de la libre administration des 
collectivités territoriales.

l’Établissement Public Foncier (EPF) Occitanie. Cet EPF d’état négocie et mène les 
procédures permettant de constituer des réserves foncières en amont de la phase de 
réalisation de projets d’aménagement publics. 
#urgence d’acquérir #péréquation régionale #renaturation

•	 Franck Baltzer
Ingénieur urbaniste, cet ancien directeur adjoint de l’EPF Ile-de-France est aujourd’hui 
responsable du département Ville durable Urbanisme Aménagement Foncier à l’Union 
Sociale pour l’Habitat (USH). Porte-voix des bailleurs sociaux, il alerte sur la réduction 
des marges de manœuvre engendré par le ZAN et appelle à un soutien financier du 
logement social et à un encadrement proactif des prix du foncier.
#financer le logement social #biodiversité du foncier #transformation urbaine 
#spéculation foncière 

acteurs associatifs / think tank
•	 Antoine Pauchon, IDHEAL

Antoine Pauchon est urbaniste chercheur expert sur les sujets de régulation en 
aménagement transfrontalier et sur les sujets de densité. Il est chef de projet à l’Institut 
des Hautes Études pour l’Action dans le Logement, une association qui s’est donné 
comme objectif de remettre la question du logement au centre en menant des travaux 
de recherche, de mise en réseau et de diffusion des idées.
#régulation #effet de frontière #densité non-normative #financement des équipements 

•	 Sarah Dubeaux, LIFTI
Ingénieure de recherche chargée de mission au Laboratoire d’initiatives foncières 
et territoriales innovantes (LIFTI), Sarah Dubeaux y coordonne l’axe «Accompagner 
les territoires dans leurs stratégies foncières» et est en charge de la préparation des 
assises nationales du foncier et des territoires 2022. 
#plannification locale #financiarisation #changer de modèle d’aménagement #stratégie 
foncière territoriale

•	 Terra Nova
Terra Nova est un think tank indépendant ayant pour but de produire et diffuser des 
solutions politiques en France et en Europe. Ses membres produisent un certain 
nombre de travaux sur le logement et la politique de la ville et tiennent une position 
favorable à la ville compacte comme solution contre l’étalement urbain.
#mode d’habité compacte #densité #attractivité
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Ecologiques
enjeux

Spatiaux

enjeux

Sociaux -
économiques

enjeux

Politiques

méthode de projet
Côté conception spatiale, il s’agit avant tout de trou-
ver de nouvelles méthodes de projet ; des méthodes 
qui préfèrent le processus au statique, le circulaire au 
linéaire, le participatif à l’exercice en chambre pour 
refonder le lien entre sols et artefacts bâtis et paysa-
ger. 

pour une 
méthode du 
projet de sol

pour un 
urbanisme 
circulaire

Outre l’élaboration de la loi ZAN, sa mise en application 
est également vivement débattue. Si un consensus 
émerge autour d’un principe de territorialisation du 
ZAN, la question de l’échelle reste ouverte. En toile de 

-
cation d’état et la libre administration des collectivités.

mise en application

locale et 
contextualiséed’état

échelle
départementale

ou régionale

L’élaboration de la loi ZAN apparaît comme un point 
central du dissensus. Si pour certains la loi est bien 
faite et qu’il s’agit pour les acteurs locaux de monter 
en compétence pour l’appliquer, d’autres appellent à 
une démocratisation du processus législatif concer-
nant les sols ou défendent le principe d’association.

élaboration de la loi

défendent le 
principe 

d’association

appellent à une 
démocratisation

la loi ZAN 
fonctionne

en l’état

mise en œuvre de politiques publiques de protection 
des sols. Calculer quoi ? Comment ? À l’aide de quels 
outils ? Des questions qui animent le débat.

mesure de pour un zéro

brute

pour un zéro

nette

recherche 
de nouveaux 

outils

l’imperméabili-
sation comme 

bon proxi

sols dite « de surface » défendue par les décrets d’ap-
plication de la loi ZAN s'opposent un nombre impor-
tant d’acteurs. Deux positions se détachent, l’une 
reposant strictement sur la mesure de la qualité des 
sols, l’autre proposant des critères complémentaires.

défendent
une approche 
quantitative

proposent
une approche 
différenciée

défendent
une approche 

qualitative

Peut-on donner une valeur à la nature ? Le ZAN 
réveille ce vieux débat autour de la valeur des sols. 
Une position consiste à dire que si on ne donne pas 
de prix aux services écosystémiques des sols, on ne 
pourra pas les protéger. L’autre souhaite sanctuariser 
les sols en leur conférant une valeur patrimoniale.

valeur des sols

les sols ont 
une valeur
intrinsèque

les sols ont 
une valeur 

écosystémique

La plupart des acteurs pointent les surcoûts 
liés au ZAN dans les opérations d’aménage-
ment. D’autres pensent pouvoir les maîtriser 

économie de 
l’aménagement

le ZAN fragilise 
l’économie des

projets

le ZAN ne 
coûte pas plus 
cher / des solu-
tions existent

L’enjeu premier de la conservation et de la restaura-
tion des fonctions écologiques des sols fait consen-
sus. Ils sont à la base des cycles du vivant, 
eux-mêmes indispensables à la vie humaine. Cet 

concerne l’ensemble des sols, y compris agricoles.

fonctions écologiques

restaurer la 
multifonction-
nalité des sols

prendre en 
compte l’agri-

culture

Beaucoup appellent à reconsidérer le régime de 

politiques de sobriété foncière. Lutter contre la 
spéculation, renforcer la maîtrise foncière publique et 
instituer le sol en bien commun sont trois chantiers 

propriété foncière
pour 

une maitrise fon-
cière publique
ou commune

respect 
de la propriété

privée

prévenir 
la spéculation

Maîtriser l’étalement urbain appelle à un report des 
constructions sur les zones déjà urbanisées. Un débat 
émerge autour de la notion de densité ainsi que sur la 

denses. 

densité

alter- 

en dernier 
recours

pro- 

La loi ZAN n’ayant pas fait l’objet, ni de chiffrage, ni de 

diversité des propositions visant à couvrir les surcoûts 
attendus. Si certaines dialoguent et se complètent, 
d’autres portent quant à elles la contradiction.

réformer la

locale

-
ment public 
décentralisé

instaurer un 
marché

des droits

renforcer la
solidarité 
régionale

Il apparaît que le ZAN ayant initialement pour objectif 
conjoint de réduire la fracture sociale est précisé-

-
sité d’acteurs alerte sur le risque d’inégalité des terri-

sociale déjà présente.

cohésion des territoires

le ZAN 
-

ture territoriale

le ZAN 
réduit la fracture 

territoriale

modes d’habiter
Le ZAN nourrit un débat sur les modes de vie et leur 
caractère durable. Par leurs discours, certains acteurs 
réactivent l’opposition ville-campagne aux deux 
pôles. D’autres adoptent des positions plus pragma-
tiques en cela qu’ils considèrent le déjà-là à l’aune de 
leur potentiel d’amélioration.

pour un
périurbain 
désirable

défendent 
la ville 

compacte

en faveur 
du rurbain / 
post-urbain

Marie Aboulker
historienne et urbaniste, Caisse des 

dépôts, Banque des territoires
Pour ce qui est du sujet foncier, 
la bonne échelle est l’échelle 
départementale. 
Cf : entretien 15.12.2023

Sarah Dubeaux
géographe, chercheuse à LIFTI 

La question de l’échelle est 
celle de la compensation. Elle 
doit s’adapter au contexte local, 
en fonction des territoires.
Cf : entretien 16.12.22

Le problème de l’échelle territoriale c’est le 
«net». L’échelle de la commune n’a pas de sens. 
L’intérêt du régional c’est qu’on a des territoires 
à réparer et qu’on peut y récupérer des sols. 
Toutes les friches ne seront pas réindustrialisées. 
Hors système urbain, acheter, démolir, dépolluer 
n’est pas viable économiquement, mais nous 
pouvons renaturer. Avec le ZAN ces territoires vont 
donc avoir un intérêt pour l’équation d’échelle 
régionale. 
Cf : entretien 04.01.2023

Sophie Lafenêtre
architecte urbaniste, dg EPF occitanie Sylvain Grisot

urbaniste, fondateur de dixit.net 

dans lequel il faudrait 

contextuelle. Il n’y a pas de 
problème de mise en 
œuvre (de la sobriété 
foncière). La question de la 
mise en oeuvre n’est pas le 
sujet. Le sujet est la montée 
en compétence collective, le 
changement de regard et un 
socle culturel commun.
Cf : entretien 08.12.2022

Emma Biaggi
urbaniste, ex-stagiaire à la FédéScot 

La loi devait suivre les avis de la 
Convention citoyenne qui suggé-
rait que la mise en œuvre ne 
devait pas reposer uniquement 
sur les élus. Ça n’a pas été le cas.
Cf : entretien 16.12.2022

Mathieu Delorme
architecte, fondateur atelier georges

Pour une COP des sols vivants [...] La 
notion de Parlement des Sols exprimée 
dans le cahier des charges [de l’étude pour 
la DGALN] a particulièrement retenu 
notre attention. Elle souligne l’importance 
de se doter d’une scène commune pour 
dépasser la fragmentation des acteurs et 
surmonter la divergence des intérêts.
Cf : site internet atelier georges, édito 2021, pour une 
cop des sols vivants

-
ment climatique est une priorité et 
une urgence. Mais le texte a été 
conçu de façon technocratique et 
risque de s’appliquer au détriment 
de la ruralité.
Cf : AMF, Communiqué de presse du 22 juin 
2022

Association des 
maires de France

Laetitia Comito-Bertrand, 
Anne Vigne, urbanistes, PUCA

La loi est assez bien faite 
pour laisser des marges de 
manœuvre au niveau des 
collectivités. Le problème, 
ce sont les gens qui ne 
savent pas les appliquer.
Cf : entretien 04.01.2022

approche qualitative prenant en compte la qualité et la 
fertilité. Je crains par contre qu’elle ne vienne fragiliser 
l’effort global de sobriété foncière. La pauvreté d’un sol 

Cf: entretien du 02.02.2023

Dominique Potier 
député de Meurthe-et-Moselle

Marie Llorente
économiste, consultante-chercheure 

en aménagement
Ce que je ne voudrais pas voir 
poindre c’est une espèce d’échange 

marché des droits à polluer.
 Cf : entretien 04.01.2023

CPO - cour des comptes
service de l’objectif ZAN. [ Propose un système de bonus-ma-
lus dans le calcul de la taxe d’aménagement pour favoriser les 
opérations de dépollution/réaménagement et taxer davantage 

 ]

France stratégie
-

liser, la  renaturation devant être labellisée, sur 
la base de critères transparents, par une  
autorité garantissant la qualité environnemen-
tale de la renaturation. 

nette » : quels leviers pour protéger les sols ?, 07.2019

Florian Hertweck
architecte urbaniste et historien, chercheur et praticien

La question foncière est d’abord une question sociale. 

communalisés. Les territoires vont se retrouver très inégaux. La 
valeur du foncier est directement liée à l'effort de la collectivité. 
Il est injuste que le travail soit taxé et que le foncier soit trop 
faiblement taxé. Il faut un seul impôt qui porte sur le foncier 
et cela permettrait d’abolir tous les autres. 
Cf : entretien 01.12.2022 

L’EPF Occitanie coûte un peu moins de 6 euros par habitant. Quand on 
intervient sur une métropole et qu’on revend un foncier, on peut 
réinvestir la plus-value dans les territoires ruraux. Cette logique opéra-
tionnelle peut devenir le support d’un système de solidarité régionale. 
Cf : entretien 04.01.2023

Sophie Lafenêtre
architecte urbaniste, dg EPF occitanie

Il faut donner la capacité d’action 
aux acteurs pour construire un objet 
qui sera moins rentable : il faut des 

ou des prêts à long terme pour 

Cf : entretien 24.01.2023

Franck Baltzer
ingénieur et urbaniste, union 
sociale pour l’habitat

Mathieu Delorme
architecte, fondateur atelier georges

la taxe foncière. Des communes 
pourraient même être rémuné-
rées pour leur trame verte gardée 
active pour séquestrer du 
carbone comme le mécanisme de 

occidentaux aux pays qui ne 
déforestent pas (“rente verte” de 
l’Amazonie par exemple). 
Cf : entretien 01.12.2022

Marie Aboulker
historienne et urbaniste, Caisse 

des dépôts, Banque des territoires
Sur l’action en tant que telle, sur le 
recyclage urbain, il faudra renforcer la 

-
gement pour porter des opérations 
plus complexes et plus ambitieuses. 
Le travail sera à mener avec les EPF 
localement. Pour le logement social, il 

par la banque des territoires (prêt 
GAIA) pour l’acquisition foncière. On a 
les moyens mais les outils sont à 
adapter.
Cf : entretien 15.12.2023

Sarah Dubeaux
géographe, chercheure au LIFTI 

Les EPF ont un rôle important. Si 

doit être remis en question, les 

sont constitués de subventions 
temporaires de l’État qui n’ont pas de 
vision à long terme et encouragent la 
construction. Nous avons besoin 
d’une décentralisation de ces 

l’inverse aujourd’hui.
Cf : entretien 16.12.22

Alice Riegert 
paysagiste praticienne

Malgré la promotion du 
dispositif réglementaire « 
éviter/réduire/compenser 
» des impacts environne-
mentaux des projets 
d’aménagement, c’est 
souvent la compensation 
qui prévaut avec des 
gains écologiques dans 
seulement 20 % des cas.
Cf : Alice Riegert, Vers une 
ingénierie de la circularité, 
Métropolitiques, 02.05.2022

Jeantet, de Selva, 
Bihouix 

architecte-urbaniste, 
architecte, ingénieur

Les villes n’ont pas vocation à 
grandir éternellement, faute de 
territoire disponible. C’est la «zéro 

[...] qu’il 
nous faut mettre en pratique. Plus 
tôt nous le ferons, plus grande 
sera notre capacité collective à 
encaisser les chocs à venir, plus 
grande sera notre résilience 
(alimentaire entre autres).
Cf : Jeantet, de Selva, Bihouix, Décentraliser 

01.06.2021

Sarah Dubeaux
géographe, chercheure au LIFTI 

une vraie ambition. Par contre elle 
pose des questions de diagnostic, 
d’observation et référentiel. La mission 
de LIFTI est de doter les territoire sur les 
possibilités de comprendre et d’obser-
ver leurs sols dans une dimension 
dynamique (perte et qualité).
Cf : entretien 16.12.22

VINCI Immobilier s’engage sur un 

(ZAN) à l’horizon 2030. Le ZAN 

devra compenser chaque surface 
-

tion d’une surface équivalente sur 
d’autres projets en France.
Cf : annonce du 13.01.2022

Vinci Immobilier

Sylvain Grisot
urbaniste, fondateur de dixit.net 

Le ZAN repose sur notre capacité de mesurer, et sur la stabilisation du modèle 
OCS GE de l’IGN. [...] La loi a fait temporairement l’impasse sur les fonctionna-

En attendant, le bon proxy reste l’imperméabilisation. L’autre impasse de la 
loi concerne la fragmentation des milieux car on ne sait pas la mesurer. 
Entretien, 08.12.2022

Marie Llorente
économiste, consultante-cher-
cheure en aménagement

Le ministère s’est tiré une balle 
dans le pied avec la notion 

-
sation est une approche 
surfacique, on perd la dimension 
écologique et de qualité de sol 
qui requiert des écologues. 
Cf : entretien 04.01.2023

Fabrique de l’industrie
L’objectif ZAN s’attaque principalement 
à l’étalement résidentiel et ne semble 
pas constituer le principal frein à la 
réindustrialisation sur le plan foncier.

nette des sols : le foncier industriel en tension ?»

Jean-Michel 
Roux
urbaniste, chercheur

La matière est complexe, 
l’information dispersée, le 
cumul de connaissances 
lacunaire [...] Avec tout de 
même une certitude : un 
urbanisme réussi ne se 
mesure pas au ratio.
Cf : Jean-Michel Roux, La densité, 
une passion corporatiste, éditions 
Parenthèses, 2018

Vigano et al.
architecte urbaniste, chercheure et praticienne 

Il convient de préserver et de valoriser la quantité 

présents dans les aires urbaines et métropoli-
taines, car c’est dans le projet de la ville même que 
réside une partie de la solution au paradoxe actuel.
CF :Vigano, Barcelloni, Vialle, « Le sol de la ville-territoire, Projet et 
production de connaissances », 14.04.2020

Annabelle Morel-Brochet
géographe, chercheure

[ 
: ] Dérives locatives [suroccupation], qui dépassent les seules 
compétences communales, l’augmentation de la population 
hors procédure d’aménagement n’implique [...] pas d’ajuste-
ments des équipements et infrastructures à cette croissance 
grâce à la récupération de la plus-value foncière (Petitet, 2013). 

pavillonnaire ? », Norois, 231 | 2014, 93-108.

Jean-Marc Offner
urbaniste, chercheur

à la parcelle. Si les gens vont dans 
les petits bourgs ça n’est pas pour 
retrouver de la densité. [...] S’il y a 
des dents creuses, il vaudrait mieux 
en faire des jardins partagés. [...] 
Éviter l’étalement urbain nécessi-
tera alors parfois d’arrêter l’émiet-

-

les centres-bourgs bien desservis.
Cf : entretien, 15.12.2022

Sylvain Grisot
urbaniste, fondateur de dixit.net 

mais qu’on est dans un nœud de contra-
dictions. Les questions auxquelles on 
doit répondre : peut-on construire ?  À 
quels besoins répond-on ? [...] Il faut 

habiter les bâtiments déjà là.
Cf : entretien, 08.12.2022

Stanley Geneste
urbaniste, consultant aménagement

Rendre acceptable la densité en tissu pavillon-
naire. 

] 
multiples, souples, innovantes, adaptées à chaque 

bien par les professionnels de l’aménagement que 
par les habitants.
Cf : Stanley Geneste, « Rendre acceptable la densité en tissu 
pavillonnaire », Métropolitiques, 25 mars 2013.

acceptabilité

Loi ZAN

Bimby

douce

David Miet
urbaniste, fondateur villes vivants

se prépare à prendre la relève de 
la promotion immobilière dans 
les territoires tendus. [...] 
Améliorer l’acceptabilité de la 

Cf : David Miet, linkedin

Jérôme Baratier
politiste, DG délégué fabrique de la ville écolo-
gique et solidaire à Nantes Métropole

qui n’est pas forcément économique. La densité est mal vécue car 
les habitants considèrent qu'elle vient dégrader la valeur de leur 

partagées, il faudrait en  élargir le spectre ; par le bâti, par la biodiver-
sité, la production alimentaire, des usages collectifs… Il faudrait 
penser en terme d’intensité du service rendu par l'espace. 
Cf : entretien, 01.02.2023
 

Antoine Pauchon
urbaniste, IDHEAL

L'argument de la densité est souvent dévoyé 
par une partie du corps politique pour se 
poster contre le logement social. Les initiatives 

ignorent souvent les questions de l'impact 
s. [...] Trouver 

une acception non-normative de la densité !
Cf : entretien, 01.12.2022

Vigano et al.
architecte urbaniste, 

chercheuse et praticienne 
Dépassement d’une approche 
par la surface et par le périmètre 
d’urbanisation ("urbanisme vers 
l'intérieur") pour l'introduction 
de nouveaux indicateurs 

des sols.
Cf : Vigano, Barcelloni, Vialle, « Le sol de 
la ville-territoire, Projet et production de 
connaissances », 14.04.2020

Battle Karimi
écologue, praticienne au BET NovaSol

d’un sol qui altère ses fonctions biologiques, 

est bonne dans son écriture mais pas dans son 
interprétation. Ce qui fait foi, c’est la mesure 
de la qualité des sols. La nomenclature de la 

n’est faite ni en faveur des aménageurs ni des 
sols. Elle est biaisée par rapport à la réalité de 
terrain : on peut avoir des sols agricoles 
productifs mais de mauvaise qualité. On peut 

qualité. Il est intéressant de penser à l’usage 
passé et à la qualité réelle du sol. 
Cf : entretien 20.01.2022
 

Sarah Dubeaux
géographe, chercheure au LIFTI 

Une 3ème voie pour 
l’observation des sols : 
creuser dans les sols et 

oriente les usages des sols. 
Il faut analyser en profon-
deur.
Cf : entretien 16.12.2022

Loi ZAN

Leur application arithmé-

[décrets ZAN] va à rebours 
des aménagements vertueux 
en matière de lutte contre le 
changement climatique, mais 
aussi des aménagements 
indispensables à l’ambition de 
réindustrialisation du pays.
Cf : AMF, Communiqué de presse du 
22.06.2022

Association des 
maires de France

Jean-Marc Offner
urbaniste, chercheur

Les potentialités d’usage 
des sols s’évaluent à l’aune 
de leurs qualités 
physiques et 
biochimiques, de leur 
localisation et de leur 
situation dans l’environ-
nement. [...] Risque d’un 
aveuglement arithmétique 
fossoyeur des approches 
contextualisées, seules à 
même de concrétiser les 
ambitions de la transition 
écologique.
Cf : Jean-Marc Offner, ZAN 
conte-enquête, revue urbanisme, 
22.08.2022

Maylis 
Desrousseaux

juriste spécialisée en 
protection des sols

objectif la « préserva-
tion et restauration de 
la nature en ville » sans 
faire référence au sol. 
En l’état, il n’y a pas 
d’obligation d’avoir un sol 
fonctionnel. 
Cf : entretien 16.12.2022

Céréma
Projet MUSE :
Intégrer la multifonc-
tionnalité des sols 
dans les documents 
d'urbanisme.
Cf : site céréma projet MUSE

Lenka Navratilova
économiste et urbaniste, cheffe de projet 
action coeur de ville chez Action Logement

Le ZAN aurait pu être quelque chose 
de neutre si les élus locaux avaient une 
position neutre mais ce n’est pas le cas. 
Ce sera plus compliqué avec les 
villes qui ont été très mauvais élèves. 
Cf : entretien 23.01.2023

Fabien Durand, Maire de Saint-Savin

C’est une vision très parisienne de tout ça mais qui ne corres-
pond pas à la réalité des territoires. [...] Cette loi est incompatible 
avec l’application de la loi SRU qui pousse fortement les communes 
à construire des logements sociaux pour rattraper leur retard.
Cf : entretien 1 au salon des maires, 24.10.2022
 

Ministère de la transition 
écologique

L’étalement urbain et la construction en périphérie 
des villes renforce également la fracture sociale déjà 
présente en reléguant notamment une partie des 
habitants à l’écart du centre-ville, provoquant sa déserti-

la transition écologique,21. 12.2022

Commission sénatoriale 
des affaires économiques

Cela conduirait, selon les élus, à une impasse dans les territoires 
hyper-ruraux déjà très contraints. Le risque d’un creusement 
des inégalités et de la fracture territoriale est donc réel. 
Cf : les élus locaux et l’objectif ZAN, 06.07.2022

Battle Karimi
écologue, praticienne au BET NovaSol

La prise de conscience est très 
hétérogène à l’échelle du 
territoire. Il y a des territoires 
pour lesquels la pression 
foncière empêche la régula-
tion, car elle laisse les 
mauvais élèves continuer 

les bons élèves. C’est en ça 
-

tion est problématique et rend 
la loi boiteuse à plusieurs 
niveaux. Et c’est dû à la vision 

des sols que la majorité des 
gens a.
Cf : entretien 20.01.2022

Eric Charmes
urbaniste, chercheur

Le ZAN est en train d’accen-
tuer la dimension foncière des 
tensions révélées par les Gilets 
jaunes. Ce mouvement a pris 
corps sur fond de renchérisse-
ment des dépenses de transports, 
renchérissement lui-même lié à 
la pression immobilière. Le ZAN 
va accentuer cette dernière.
Cf : Charmes, De quoi le ZAN est-il le 
nom ?, 09.2021

Jean-Marc Offner
urbaniste, chercheur

-

s’empêtrant dans les objectifs trop 
divergents du ZAN. S’il s’agit de 
lutter contre l’imperméabilisa-
tion des sols et le ruissellement, 

au premier chef parmi les respon-
sables, accélérant le tassement des 
sols et l’érosion.
Cf : Jean-Marc Offner, ZAN conte-enquête, 
revue urbanisme , 22 aout 2022.

Mathieu Delorme
architecte, fondateur atelier 

georges

destruction des 6 fonctions 
écologiques des sols : (1) 

a des qualités pour l’alimenta-
tion, (3) celle qui a la capacité 
à stocker du carbone, (4) celle 
qui est une réserve de 
biodiversité (5) le sol comme 
matériau de construction et 

celui qui “digère”, coupe les 
polymères de pollution.
Cf : entretien 01.12.2022
 

Battle Karimi
écologue, praticienne au BET NovaSol

Aucun sol n’est mort, il y a des bactéries 
partout, tout le temps. Par contre la vie 
du sol imperméabilisé doit être refertili-
sée. Sur certains sols, ça peut prendre 
plus de temps mais pas des centaines 
d’années. Le processus est loin d’être 
irréversible. Clairement je pense que la 
plupart du temps ça dure moins d’une 
génération. Le risque de dire que ça 
prendra un siècle c’est s’interdire l’effort 
d’essayer. 
Cf : entretien 20.01.2022
 

eau, carbone, matériau, 
dépollution, biodiversité, 

alimentation

Laetitia Comito 
-Bertrand, Anne Vigne, 
urbanistes, PUCA

Le travail sur le sol fait partie du 
sujet de la décarbonation pour 
capter les gaz à effet de serre par 
l’intermédiaire de la renatura-
tion. 
Cf : entretien 04.01.2022

Marion Perret-Blois
urbaniste écologue, AMO - 

BE environnement
Le sol est la base de tous les cycles du 
vivant. (...) C’est un très grand 
patrimoine. Dès qu’on bétonne un sol, 
on tue les écosystèmes contenus 
dans un sol qu’on n’est pas en mesure 
de recréer. (...) Aujourd’hui, on arrive à 
des frontières techniques par rapport au 
mythe qu’on pouvait gérer en coupant 
avec les services écosystémiques. Il y a 

Cf : entretien 25.01.2022
 

Benoit Grimonprez
docteur en droit, professeur de droit 

de l’agriculture et de l’environnement
Cette projection de la ville par rapport à l'agriculture qui l'entoure 
ne se traduit absolument pas dans les instruments propres à 
l'agriculture. Aujourd'hui, je crois qu'il est essentiel de faire 
vraiment des documents de territoires qui transcendent ce 
clivage complètement éculé entre l'urbain et le rural en 
révélant leurs complémentarités et interdépendances.
Cf : Droit du sol, droit au sol, dixit.net, 17.05.2022

Patrick Henry
architecte urbaniste, 
praticien et professeur

L'histoire du projet urbain 
indique que des pistes existent 

donner toute sa place à un 
urbanisme des sols.
Cf : Henry, Des tracés aux traces: Pour un 
urbanisme des sols, Broché, 04.01.2023

Vigano et al.
architecte urbaniste, chercheuse et praticienne 

Associer la transformation du sol à l’élaboration d’un projet culturel, 
sociétal, politique et territorial explorant les relations que le projet urbain 
peut entretenir à la production de connaissances sur les sols et sur la 
relation sol-ville. [...] Dépasser les approches taxonomiques, cartographiques, 
sur la surface et le périmètre d’urbanisation pour élaborer une conception 
systémique en termes de processus. [...] Via l’introduction de nouveaux indica-

Cf :Vigano, Barcelloni, Vialle, « Le sol de la ville-territoire, Projet et production de connaissances », 
14.04.2020

Mathieu Delorme
architecte, fondateur atelier georges

Passer d’une approche comptable à une approche plus écosystémique, 
attentive à la diversité des sols, de leurs occupants et de leurs usages. [...] 
Tout l’enjeu consiste à élargir notre compréhension des sols, pour ne pas le 
réduire au foncier [...]. En élargissant le sujet à d’autres enjeux (la biodiversi-
té, la réversibilité, la résilience face aux risques…), cette approche dépasse le 
clivage centre/périphérie pour se focaliser sur la qualité des sols. [...] Envisa-
ger les sols comme un commun en partage, qui s’inscrit dans la durée. 
Cf : site internet atelier georges, édito 2021, pour une cop des sols vivants

Battle Karimi
écologue, praticienne au BET NovaSol

Il y a une grande quantité de terres végétales utilisées qui 
sont bien moins fertiles que de prendre une terre 
minérale de profondeur avec du compost ajouté. Trouver 
des matériaux locaux va dans le sens de l’économie 
locale, permettant des aménagements plus intelligents. 
Une gestion humaine plus extensive, c’est à dire moins 
d’entretien, pas de tonte à ras (etc) rendra les projets plus 
intéressants. C’est tout un ensemble de mode de vie sociétal 
qui a, à un moment donné, dérive complètement. 
Cf : entretien 20.01.2022

Sylvain Grisot
urbaniste, fondateur de dixit.net 

[...] 
L’urbanisme circulaire est un modèle alternatif 
inspiré des principes de l’économie circulaire 
appliqués à la fabrique de la ville. C’est un 
appel à inverser les priorités en allant chercher 
la réponse à nos besoins de développement 
urbain dans l’emprise de la ville déjà là.
Cf : Faire la ville circulaire, dixit.net, 19.07.2021

chiffrer les 
externalités 

positives

attribuer une 
personnalité 

juridique
aux sols

Marie Llorente
économiste, consultante-chercheure en aménagement

Avec l’application du ZAN, il n’y a pas de recette monétaire mais 
une notion d’externalités positives, c’est-à-dire des effets positifs 
qui ne sont pas médiatisés par le marché. À la faveur du ZAN, ce 
serait bien d’aller vers des bilans qui intègrent ces valeurs. Mais 
doit-on nécessairement passer par une valeur monétaire de la nature ? 
La monnaie est-elle le seul référent ? Ce sont des vieux débats qui 
consistent à dire que seule une traduction monétaire permet de 
donner de la valeur et donc d’en tenir compte. [...] Cela pose des 
questions éthiques et philosophiques qui ne sont pas consensuelles.  
Cf : entretien 04.01.2023

Benoit Grimonprez
docteur en droit, professeur de droit de 
l’agriculture et de l’environnement

[...] le sol pourrait être titulaire de droit [...]. Il y a tout 
un courant intellectuel et juridique qui aimerait 
conférer une sorte de personnalité à certains 
éléments de la nature. [...] Il s'agirait d'en faire des 
objets dignes de protection, envers lesquels les 
personnes seraient redevables d'un certain nombre 
d'obligations. Il y a aussi derrière ça une forme de sortie 
de l'abstraction, c'est un virage juridique important.
Cf : Droit du sol, droit au sol, dixit.net, 17.05.2022

Marie Aboulker
historienne et urbaniste, Caisse des 
dépôts, Banque des territoires

va avoir un impact sur la mesure de la compensation. 
Estimer la dimension qualitative des sols nécessite 
de repenser la manière qu'on a  d’approcher 

monétise les externalités positives. 
Cf : entretien 15.12.2023

SRADDET
EPF 

d’état, 
OFS

Jean-Marc Offner
urbaniste, chercheur

renouvelée dans ses ambitions et ses outils 
de s’en occuper, pas au compteur aveugle 
du gouvernement à distance du ZAN.
Cf : Jean-Marc Offner, ZAN conte-enquête, revue 
urbanisme, 22.08.2022

S’il n’y a pas de règles pour encadrer de façon 
proactive le prix du foncier, on va tomber 
dans la situation où le foncier disponible 
est trusté par les acteurs du marché.
Cf : entretien 04.01.2023

Franck Baltzer
ingénieur et urbaniste, 
union sociale pour l’habitat

Florian Hertweck
architecte urbaniste et historien, chercheur 
et praticien

La question foncière [...] pousse à s’interroger sur la société 
dans laquelle nous aimerions vivre, sur le type et le but de 
la croissance, sur le type et la valeur du travail. 

-
tion comme commun dans une société démocratique.
Cf : Hertweck, the question of land reloaded, Lars Müller publishers, 
University of Luxembourg, 2020

prospective 
et portage 

foncier

régulation
dissociation

sol 
comme 
bien 
commun

Il faut les acquérir maintenant parce 
que dans 15 ans, on n’y arrivera pas.
Cf : entretien 04.01.2023

Sophie Lafenêtre
architecte urbaniste, dg EPF occitanie

Lenka Navratilova
économiste et urbaniste, cheffe de projet 
action coeur de ville chez Action Logement

Si cela fragilise nos écosystèmes, ce n’est 
peut-être pas si grave si les populations 
modestes n’accèdent pas aux pavillons 
en périphérie. Mais le public doit bien 
fonctionner et jouer son rôle de régula-
teur pour proposer une offre ailleurs. Ce 
n’est que quand le public a une maîtrise 
foncière qu’on peut continuer à adres-
ser ces besoins-là [logements sociaux]. 
Cf : entretien 23.01.2023

Alexia Maas, Lidl
 ruop erèicnof noitalucéps al port sap tnes en nO  

le moment. Demain, avoir une friche c’est avoir 
une mine d’or car, comme on n’aura plus de 
foncier, tout le monde en cherchera. Je pense 
que cette spéculation arrivera quand tout le 
monde comprendra bien ce qu’est le ZAN.
Cf : entretien 22.12.22

Code Civil
La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du 
dessous. Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations 
et constructions qu'il juge à propos, sauf les exceptions établies au 
titre " Des servitudes ou services fonciers ". Il peut faire au-des-
sous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos (...) 

mines, et des lois et règlements de police.
Cf : article 552 du code civil

Florian Hertweck
architecte urbaniste et historien, 

chercheur et praticien
Beaucoup de ces terrains, surtout dans 
les centre urbains n’ont pas été dévelop-
pés pour des questions de spéculation 
foncière. En enlevant ce droit à 
construire, on résout le problème. 
Cf : entretien 01.12.2022 

CPO- cour des comptes
Fossé qui sépare les enjeux et les moyens [...] ; 
coût de réhabilitation des friches commerciales 
évalué dans une fourchette de 76 à 106 Mds €.

ZAN »,  26.10.2022

Battle Karimi
écologue, praticienne au BET NovaSol

Il faut se demander pourquoi on 
fait ces choses qui nous coûtent 
aussi cher. La terre végétale est de 
plus en plus rare, donc à chercher 
de plus en plus loin pour plus cher. 
C’est la norme qui coûte cher. Il 

matériaux locaux et véritablement 
fertiles, mais ça demande des 
mesures. [...] Comme inventer 
des stratégies de gestion qui 
permettent d’améliorer la 
qualité avec moins d’investisse-
ment pour un sol plus durable et 
fonctionnel via un engagement 
dans le temps pour l’améliorer.
Cf : entretien 20.01.2022
 

Marie Llorente
économiste, consultante - chercheure en aménagement

Sur le plan opérationnel, le ZAN amène mécaniquement 
à des questions de renouvellement urbain donc à des 

 L’équa-
tion ne tourne pas forcément en renouvellement urbain. [...] 
Les interventions de sobriété foncière obligent à faire un 
pas de côté, notamment à travailler plus avec les proprié-

Cf : entretien 04.01.2023

Mathieu Delorme
architecte, fondateur atelier georges

Quand on n'étend pas les 
réseaux à cause l’extension 
urbaine, on a moins de coûts de 
maintenance, on rend les 

réhabilitation comme pendant 
de la ZAN permettrait de 
mieux entretenir la ville et 
d'avoir moins de dépenses.
Cf : site internet atelier georges, édito 
2021, pour une cop des sols vivants

surcoût 
dépollution 
et foncier

Lenka Navratilova
économiste et urbaniste, cheffe de projet 

action coeur de ville chez Action Logement
Il faut changer de paradigme de l’aménagement tout court. 
Pourquoi l’économie de projet devrait être plus fragile en rénova-
tion urbaine plutôt que sur une zone agricole ? Il est possible de 
trouver l’économie quand on veut. Souvent le problème c’est 
que le foncier n’est pas assez cher ! 
Cf : entretien 23.01.2023

Les marges de manœuvre sont 
beaucoup plus faibles. L’équilibre de 
péréquation ne permet pas la balance 
parfaite. Le modèle économique doit 

d’apports de nature en ville. 
Cf : entretien 24.01.2023

Franck Baltzer
ingénieur et urbaniste, union 

sociale pour l’habitat

FFB
Le ZAN risque "d'accentuer la pénurie foncière" 
et de renchérir encore les prix de l'immobilier.

sont de plus en plus nombreux, BFM immo, 08.07.2022
Aujourd’hui, nos concitoyens ne peuvent plus 
acheter […]. Mais il y a aussi les locataires en 
attente d’un logement… […] Si rien n’est fait, on 
court à la catastrophe.
cf : Actualités FFB Nationale, 10.05.2023

agglo
SCOT
PLUi

gouverne-
ment à 

distance

Ministère de la transition 
écologique

 Cette 
trajectoire doit être intégrée dans les documents de 

Puis, elle sera déclinée par lien de compatibilité 
dans les documents d'urbanisme infra régionaux.
Cf : Mesures de la Loi Climat-résilience pour tendre vers le « zéro 

Christophe Béchu
ministre de la transition écologique

Les élus concernés doivent être sensibilisés 
au fait qu’une règle de réduction de la 
consommation des espaces s’appliquera d’ici 
à l’approbation de leurs documents, ce qui 
implique de ne pas retenir des hypothèses de 
consommation manifestement incompa-
tibles avec une politique de sobriété foncière.
Cf : MairesInfo, ZAN : Christophe Béchu appelle les préfets 
à respecter le processus prévu par la loi, Édition du 
02.09.2022

Jean-Marc Offner
urbaniste, chercheur

La bataille contre l’étalement urbain déclarée il y a un 
demi-siècle [...] a échoué. [...] Pourquoi dès lors vouloir 
toujours combattre la périurbanisation, comme s’il ne 
s’était rien passé, comme si les « étalés » n’existaient pas ? 
[...] Il s’agit donc de considérer les espaces périurbains 
– entre métropole-nature et campagnes urbaines – 
comme des territoires de projet stratégiques, dans une 
double démarche de réduction de leur empreinte 
écologique et d’amélioration de leur habitabilité.
Cf : Jean-Marc Offner, ZAN conte-enquête, revue urbanisme, 
22.08.2022

les maisons individuelles, "ce 
rêve construit pour les Français 
dans les années 70", "ce modèle 
d'urbanisation qui dépend de la 
voiture pour les relier", sont un 
"non-sens écologique, écono-
mique et social".
Cf : La maison individuelle, «non-sens 
écologique» ? Emmanuelle Wargon 
revient sur ses propos polémiques, Le 
Parisien, 19.10.2021
 

Emmanuelle 
Wargon ministre 
chargée du Logement

Eric Charmes
urbaniste, chercheur

Les plus aisés et les plus diplômés sont nettement 
surreprésentés dans les grands centres métropo-

largement exclu les plus modestes. Beaucoup de 
ces derniers se sont installés dans des pavillons 
en périphérie. [...] Ces politiques [ZAN] mettent 
en péril ce qui a longtemps été la principale voie 
d’accès à la propriété des classes populaires. Il ne 
s’agit pas ici de nier la réalité des problèmes [...] 
mais de souligner que les solutions à ces problèmes 
résident dans la transformation de l’habitat 
pavillonnaire plutôt que dans sa mise en cause. 
L’habitat individuel peut même être associé à des 
projets d’écologie politique. Le jardin, loin de 

facilement, peut favoriser des modes de vie plus 
écologiques. 
Cf : Charmes, Haro sur le pavillon, 14.06.2021

Guillaume Faburel
urbaniste, chercheur

Là serait la raison du débranchement 
urbain : cesser d’être les agents involon-
taires des méga-machines urbaines en 
recouvrant de la puissance d’agir, non 
plus pour faire masse contre la nature 
mais pour faire corps avec le vivant. Le 
triptyque habiter la terre, coopérer par 
le faire, autogérer de manière solidaire 
peut constituer la matrice d’une société 
écologique posturbaine. À condition de 
vider les villes, les grandes, et de chemi-

Cf : Faburel, « Vider les villes ? », Philippe Boursier 
éd., Écologies. Le vivant et le social. La Découverte, 
2023

écologie 
politique

attractivité

Terra Nova
Chercher à limiter l’étalement urbain, c’est en contre-
partie développer une politique d’urbanisation [...] 
de « ville compacte ». 
» [...] la ville compacte se développe « sur elle-même ». 

phénomènes : une intensité urbaine, [...] ; une mixité 
fonctionnelle, [...] ; une attractivité économique[...].
Cf : Terra Nova, La ville compacte, 02.02.2022

SAFER
En 2022, près de 20 000 hectares ont encore été 

Encore. Toujours. [...] Le foncier est une 
ressource stratégique. [...] Economisons-le, 
installons des agriculteurs, pour préserver notre 
avenir et notre souveraineté.
Cf : Communiqué de presse du 25 mai 2023 sur les marchés 
fonciers ruraux 2022
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